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coordination, ayant la perspective necessaire pour 
formuler des recommandations sur I' ordre de priorite 
relatif des programmes de !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Prie instamment les organes subsidiaires de 
s'abstenir de formuler des recommandations sur I' ordre 
de priorite relatif des grands programmes definis dans le 
plan a moyen terme; 

3. Prie lesdits organes de proposer, par l'inter
mediaire du Comite du programme et de la coor
dination, des ordres de priorite relatifs a attribuer aux 
divers sous-programmes qui relevent de leurs domaines 
de competence respectifs; 

4. Prie le Secretaire general d'apporter toute son 
aide au Comite du programme et de la coordination 
dans J'exercice de ses fonctions, eu egard notamment a 
Ja recommandation formulee au paragraphe 2 du rap
port du Comite sur Jes travaux de sa dix-septieme ses
sion65, en particulier pour permettre au Co mite d' eva
luer Jes incidences de ses recommandations; 

II 

1. Prend note des methodes prevues par le Comite 
du programme et de la coordination, au paragraphe 3 de 
son rapport sur les travaux de sa dix-septieme ses
sion65, pour Jui permettre de mieux determiner Jes taux 
de croissance relatifs; 

2. Pri e le Secretaire general d' appliquer, compte 
tenu des recommandations et observations pertinentes 
du Comite du programme et de la coordination et de la 
fa<;:on la plus appropriee, Jes taux de croissance relatifs 
acceptes par I' Assemblee generate comme cadre pour 
l'ordre de priorite des programmes: 

3. Considere que le Comite du programme et de la 
coordination, en proposant des priorites lors de 
l'examen des programmes, devrait continuer a ne re
commander que des ordres de grandeur de croissance: 

4. Invite le Co mite du programme et de la coordina
tion, lorsqu'il examinera le plan a moyen terme )ors de 
sa dix-huitieme session, a tenir compte de la conside
ration susmentionnee; 

III 

I. Autorise le Secretaire general, agissant en con
sultation avec les secretaires executifs des commis
sions regionales interessees, a presenter a I' Assemblee 
generate Iors de sa trente-troisieme session, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social, compte 
tenu des recommandations du Comite du programme 
et de la coordination et du paragraphe 16 du rap
port du Comite consultatif pour Jes questions ad
ministratives et budgetaires67 , des propositions en 
matiere de programmes visant a accroitre l'activite des 
programmes relatifs aux transports de la Commission 
economique pour l'Afrique, de la Commission 
economique pour I' Amerique latine, de la Commission 
economique pour I' Asie occidentale et de la Commis
sion economique et sociale pour I' Asie et le Pacifique. 
et a presenter des montants revises a cette fin: 

2. Decide, compte tenu des renseignements sup
plementaires donnes a I' Assemblee generate et de 
I' evolution ulterieure, de reporter a sa trente-troisieme 
session l'examen des recommandations du Comite du 

programme et de la coordination relatives a des trans
ferts et a des reductions de programmes. 
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32/207. Innovations techniques pour la production des 
publications et documents de I 'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemhlee Renerale, 

Preoccupee par Jes couts importants a la charge de 
tous Jes Etats Membres, a savoir les couts directs pour 
les Etats et les depenses pour l'Organisation des Na
tions Unies, qu'entrainent Jes methodes actuelles de 
production et de distribution des publications et docu
ments de !'Organisation, 

1. Fe/ ici te le Secretaire general de ses efforts et de 
ses initiatives visant a ameliorer Jes services de docu
mentation et de publication: 

2. Approuve Jes recommandations formulees par le 
Comite consultatifpour Jes questions administratives et 
budgetaires dans son rapport68 en vue de faire appliquer 
les mesures proposees par le Secretaire general en ce 
qui concerne les innovations techniques pour la pro
duction des publications et documents de l'Organisa
tion des Nations Unies: 

3. Prie le Secretaire general de rechercher et de 
recommander d'autres mesures tendant a ameliorer et it 
acce\erer la production et la distribution des publica
tions et documents, en procedant avec prudence. et ape 
par etape, et notamment d'etudier : 

a) Les moyens d'assurer la publication complete 
des documents officiels des sessions de I' Assemhlec 
generate: 

h) Les moyens d'augmenter les recettes provenant 
de la vente des publications et documents, comme suite 
a l'amelioration du service foumi: 

c) La possibilite de limiter davantage encore la dis
tribution gratuite de publications et de documents: 

d) La mise en place d'installations modernes permet
tant de mieux mettre Jes documents importants it la 
disposition des interesses en cours de session: 

4. Pric le Secretaire general de rendre compte it 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme ses
sion, des progres realises dans l'application des me
sures approuvees, des resultats des nouvelles etudes 
effectuees et des recommandations concemant de 
nouvelles mesures a prendre pour ameliorer les ser
vices de documentation et de publication. 
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32/208. Locaux des Nations Unies a Nairobi 

L 'A sscmh/ec Reneralc, 

Rappclant sa resolution 3004 (XXVII) du 1.5 de
cembre 1972, par laquelle elle a decide d'etablir le 
secretariat du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement dans un pays en developpement et 
decide en outre de l'etablir a Nairobi, 
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